
Règlement d’ordre intérieur 
La vie en commun implique le respect de quelques règles au service 

de tous. Pour remplir ses missions, l’école doit organiser avec ses 

différents intervenants les conditions de vie en commun. Le but du 

présent document est d’informer les élèves ainsi que leurs parents, des règles qui régissent 

le bon fonctionnement de l’école. 

L’inscription dans l’école implique l’acceptation de ce règlement. 

 

Déclaration de principe 

Quiconque fréquente l’école doit pouvoir s’épanouir et se construire sans craindre pour sa 

santé et son intégrité physique, psychologique et morale. Il s’applique aux élèves, aux parents, 

aux enseignants et à toute personne se trouvant dans l’enceinte de l’établissement scolaire. 

Le règlement est également en vigueur pour toute activité organisée dans le cadre scolaire, 

que ce soit à l’école, aux abords de l’école ou lors d’activités organisées en dehors de l’école. 

Chacun, selon son degré de responsabilité, prendra toutes les mesures pour assurer une 

qualité et une sécurité satisfaisante de l’environnement scolaire. L’école communiquera aux 

parents et aux élèves les projets éducatif, pédagogique et d’établissement ainsi qu’un 

règlement des études définissant notamment les critères d’un travail scolaire de qualité. Ces 

documents ainsi que le présent règlement sont consultables et téléchargeables sur le site de 

l’école www.lesptitsfutes.com et une version papier peut être fournie sur simple demande. 

Certains documents sont présents dans les premières pages du journal de classe de l’élève. 

L’école s’engage à mettre tout en œuvre pour répondre aux besoins de chacun, dans la mesure 

de ses possibilités, à proposer une guidance efficace, à soutenir les enfants en difficulté. Les 

parents sont les premiers éducateurs de leur(s) enfant(s). Une bonne coopération avec l’école, 

dans un climat de confiance favorisera leur épanouissement. 
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Organisation générale de l’école 

1) Horaire en maternelle 

8h30 à 9h : Accueil en classe 

9h : Début des activités 

10h25 : Récréation 

12h10 : Repas et temps de midi 

13h40 : Sieste pour les M0 et M1 / Ateliers pour les grands 

15h20 : Sortie  

2) Horaire en primaire
 

Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi 

8h45 - 10h25 8h45 - 10h25 8h45 - 10h25 8h45 - 10h25 8h45 - 10h25 

Récréation Récréation Récréation Récréation Récréation 

10h45 – 12h25 10h45 – 12h25 10h45 – 12h25 10h45 – 12h25 10h45 – 12h25 

Dîner  

Temps de midi 

Dîner  

Temps de midi 

Sortie à 12h25 Dîner  

Temps de midi 

Dîner  

Temps de midi 

13h40 – 15h20 13h40 – 15h20  13h40 – 15h20 13h40 – 15h20 

 

La présence des élèves est obligatoire du début à la fin des cours, durant toute l'année 

scolaire.  Pour un bon démarrage de la journée, l’horaire des cours doit être scrupuleusement 

respecté.  

Toute arrivée en retard doit être justifiée auprès du titulaire de classe ou de la direction. 

Tout départ occasionnel avant l’heure normale ne sera autorisé que sur demande écrite des 

parents. Le calendrier des congés scolaires sera envoyé numériquement aux parents en début 

d’année et est consultable sur le site internet de l’école www.lesptitsfutes.com. 

3) Inscription des enfants 

Par l’inscription à l’école, l’élève et ses parents acceptent le projet éducatif, le projet 

pédagogique, le projet d’établissement, le règlement des études et le règlement d’ordre 

intérieur. Tout changement des données renseignées au moment de l’inscription (domicile, 

numéro de téléphone, adresse électronique, nationalité, composition de ménage, décision de 
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justice …) doit être signalé sans délai à la direction afin de garantir la meilleure 

communication entre école et famille. 

En primaire, le choix d’une période de cours de morale non confessionnelle, de cours de 

religion ou, en dispense de ces cours, d’une seconde période de cours de philosophie et 

de citoyenneté, se fait durant le mois de juin de l’année qui précède. 

4) Entrées et sorties 

Entrées : 

• En maternelle, les parents déposent leur enfant dans leur classe entre 8h30 et 

9h00 et quittent celle-ci sans tarder afin de permettre le début des activités. Le 

moment d’accueil permet à l’enseignant d’accueillir chaque enfant dans les meilleures 

conditions, pour un entretien prolongé avec l’enseignante, il est préférable de fixer 

un rendez-vous (via la farde de communication). Avant 8h30, les enfants sont 

déposés à la garderie. Il est interdit de laisser un enfant seul, sans surveillance, 

devant la porte de sa classe. 

• En primaire, les élèvent entrent uniquement par la grille de la cour, pas via la salle.  

Il est interdit de circuler dans les couloirs ou de monter le cartable de l’enfant en 

classe avant cette heure sans autorisation de la direction. 

Sorties : 

• En maternelle, les sorties se font par la grille. Les parents récupèrent leur enfant dans 

la cour de récréation après avoir signalé leur présence à un enseignant. 

• En primaire, les parents attendent leur enfant sur le trottoir devant la cour. Les 

enfants descendent en rang dans la cour et attendent le feu vert de d’un enseignant 

pour rejoindre la personne qui le reprend.  

Seuls les élèves ayant une autorisation écrite des parents pourront regagner seul leur 

domicile.  

Les enfants qui ne sont pas attendus à la sortie sont automatiquement dirigés vers la 

garderie. En aucun cas les enfants ne seront confiés à des tiers sans autorisation des 

parents. 



Sauf autorisation expresse de la direction, les parents n'ont pas accès aux 

infrastructures où se donnent les cours et les différentes activités pédagogiques pendant 

la durée de ceux-ci. Aussi, il est interdit de se trouver dans une classe en l’absence de 

l’enseignant. 

5) Fréquentation scolaire et absences 

L’élève soumis à l’obligation scolaire (à partir de la 3ème maternelle) est tenu d’être présent du 

début à la fin des cours, durant toute l’année scolaire afin d’assister assidûment à tous les 

cours et activités organisés dans l’établissement. 

Les présences et absences sont relevées dans la première demi-heure de cours de chaque 

demi-journée scolaire dans le primaire ; la dernière demi-heure matin comme après-midi 

en classes maternelles. Toute absence doit être communiquée avant le début des cours. 

Pour les absences d’un ou deux jours, un justificatif conforme des parents suffit. Un modèle 

est disponible à la demande ou téléchargeable en version électronique sur notre site internet 

www.lesptitsfutes.com.  

Sont considérées comme justifiées, les absences motivées par : 

• L’indisposition ou la maladie de l’élève couverte par un certificat médical ou une 

attestation délivrée par un centre hospitalier ; 

•  La convocation par une autorité publique ou la nécessité pour l’élève de se rendre 

auprès de cette autorité, qui lui délivre une attestation ; 

• Le décès d’un parent ou allié de l’élève ; 

• Les cas de force majeure ou de circonstances exceptionnelles laissées à 

l’appréciation de la direction. 

Les absences pour raisons familiales ou personnelles ne sont plus acceptées par la vérification. 

La raison doit toujours être mentionnée et explicitée, même en cas de maladie ! 

Les absences pour maladie qui dépassent deux jours seront justifiées par un certificat 

médical. L’enfant pourra remettre le document original à son titulaire lors de son 

retour en classe. 

Toute absence non justifiée constitue une infraction à l’obligation scolaire. 

À partir de neuf demi-jours d’absence non justifiée au cours d’une année scolaire, la 
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direction est tenue d’informer le Service du Contrôle de l’Obligation Scolaire. 

6) Santé 

Les parents se doivent de déclarer sans délai à la Direction de l’école les maladies 

contagieuses. 

Poux (pédiculose) : Il est demandé aux parents de vérifier régulièrement la tête de leur(s) 

enfant(s) et d’avertir l’école au plus tôt. Si l’enfant est porteur de poux, il ne pourra être 

admis à l’école qu’à partir du moment où il aura été traité. Le centre de santé scolaire est 

habilité à évincer provisoirement un enfant. 

Des examens médicaux obligatoires sont pratiqués par les services de promotion de la 

santé à l’école afin de faire le bilan de santé de l’élève.  

Ils sont organisés pour les classes de 1e et 3e maternelles, 2e et 6e primaires.  

En 4e primaire, un examen de la vue est organisé à l’école. L’équipe médicale peut 

toujours se déplacer au sein de l’école pour différents problèmes liés à la santé de 

l’enfant. 

7) Médicaments 

L'enfant doit être idéalement en possession de tous ses moyens pour pouvoir effectuer un 

travail scolaire efficace. S'il n'est manifestement pas apte à suivre le cours, il ne doit pas 

être conduit à l'école. La direction peut refuser d’accueillir un enfant lorsqu’il apparait que 

son état de santé nécessite un conseil médical ou qu’il y a un risque accru de contagion. 

S'il convenait, de manière impérative, qu'il prenne des médicaments pendant qu'il est à 

l'école, la procédure qui suit doit être obligatoirement respectée : 

• Un certificat médical doit être remis au titulaire de classe qui indique clairement 

l'obligation de prendre un médicament pendant les heures de cours, la description 

du médicament et la posologie. 

• Le médicament doit être remis en main propre au titulaire (non dans le cartable 

de l’élève). 

Il est souligné que le personnel enseignant ne dispose d'aucune compétence particulière en 

matière de dispensation d'un médicament de sorte que la procédure qui vient d'être décrite 

est réservée au cas où la prise de médicaments pendant les heures d'école est indispensable ; 

il doit s'agir de cas exceptionnels. 



Si l'état de santé de l'enfant paraît poser problème, la direction de l'école, à l'intervention 

du titulaire avertira, par téléphone, la personne qui exerce l'autorité parentale pour que 

l'enfant soit repris. 

Dans l’éventualité où le contact n’aurait pu être établi ou en cas d’accident, la direction 

agira « en bon père de famille » et prendra toutes les mesures pour que l’enfant puisse 

bénéficier de soins adéquats dans les meilleurs délais. En cas d’accident survenu à l’école, 

nous avertirons les parents et ferons appel à un médecin. Si nécessaire, l’enfant sera 

transporté à l’hôpital. 

8) Sécurité 

Chacun aura à cœur de fermer la grille/la porte derrière lui par souci de sécurité lorsqu’il 

rentre ou sort de l'école et de ne pas se garer juste devant l’entrée de l’école et d'éviter de 

bloquer l’accès destiné aux véhicules de secours. 

Il est interdit de reprendre un enfant sans le signaler à la direction ou à l'équipe éducative. 

Les enfants qui viennent à vélo doivent garer celui-ci à l’endroit prévu et le protéger par un 

cadenas. L’école ne sera pas responsable en cas de dégradation ou de vol.

9) Changement d’école 

Quelle que soit l’année dans laquelle il est inscrit, un élève de l’enseignement maternel ou de 

l’enseignement primaire ne peut changer d’école ou d’implantation après la fin de la première 

journée d’école (rentrée scolaire). 

10) Activités, sorties scolaires, cours d’éducation physique, philosophiques et seconde 

langue 

Les classes de dépaysement et les activités extérieures à l'école organisées dans le cadre 

des programmes d'études peuvent être organisées tout au long de l’année. Ces activités 

sont obligatoires au même titre que les cours (sauf dispense pour raison médicale). 

Les séjours pédagogiques avec nuitée(s) sont des sorties scolaires qui permettent 

l’organisation d’activités en lien avec les programmes d’études, en dehors des murs de l’école, 

pour une durée d’au moins 2 jours de classe consécutifs, y compris la nuitée. 

Leur objectif est de mettre en contact les élèves avec un environnement naturel, culturel ou 

linguistique différent afin de : 



• Favoriser les apprentissages ; 

• Dynamiser l’enseignement en stimulant la curiosité des jeunes ;  

• Développer la faculté de s’adapter au changement. 

Les élèves qui ne participent pas à un séjour pédagogique avec nuitée(s) sont soumis à la 

fréquentation scolaire régulière. 

Les couts engendrés par l’organisation d’une excursion, d’un voyage ou d’une sortie doivent 

être inscrits dans le décompte périodique.1 Ils ne peuvent cependant constituer un frein 

à la participation des élèves. Dès lors, les parents qui rencontre une difficulté à ce niveau 

peuvent prendre contact avec la direction de l’école. 

Les cours philosophiques, de seconde langue et d’éducation physique font partie intégrante 

des matières obligatoires. L’élève peut en être dispensé temporairement sur présentation d’un 

certificat médical d’un mois maximum. Un mot des parents ne sera autorisé que pour une 

dispense unique et exceptionnelle. Une tenue spécifique est exigée pour participer au cours 

d'éducation physique. Pour des raisons de sécurité, le port de chaines et autres bijoux est 

interdit et il est recommandé de ne laisser aucun objet de valeur dans les vestiaires. 

11) Gratuité et Frais scolaires 

En application de l’article 1.7.2-5 du Code de l’enseignement fondamental et de l’enseignement 

secondaire, les articles 1.7.2-1 à 1.7.2-3 dudit Code sont portés (en intégralité) à la 

connaissance des parents dans les points ci-dessous. 

Interdiction de demander un minerval 

(Article 1.7.2-1.) - § 1er. Aucun minerval direct ou indirect ne peut être perçu dans 

l'enseignement maternel, primaire et secondaire, ordinaire ou spécialisé. Sans préjudice de 

l'article 1.7.2-2, le pouvoir organisateur ne peut en aucun cas formuler lors de l'inscription ou 

lors de la poursuite de la scolarisation dans une école une demande de paiement, directe ou 

indirecte, facultative ou obligatoire, sous forme d'argent, de services ou de fournitures. 

§ 2. Par dérogation au paragraphe 1er, un droit d'inscription peut être fixé à maximum 

124 euros pour les élèves qui s'inscrivent en 7e année de l'enseignement secondaire de  

1 Voir chapitre VIII, point 4 du présent règlement



transition, préparatoire à l'enseignement supérieur. Ce montant maximum est ramené à 62 

euros pour les bénéficiaires d'allocations d'études. Le produit de ce droit d'inscription est 

déduit de la première tranche de subventions de fonctionnement accordées aux écoles 

concernées. 

§ 3. Par dérogation au paragraphe 1er, un droit d'inscription spécifique est exigé pour les 

élèves qui ne sont pas soumis à l'obligation scolaire et qui ne sont pas ressortissants d'un 

Etat membre de l'Union européenne et dont les parents non belges ne résident pas en 

Belgique. Sont de plein droit exempté du droit d'inscription spécifique les élèves de 

nationalité étrangère admis à séjourner plus de trois mois ou autorisés à s'établir en 

Belgique, en application des articles 10 et 15 de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au 

territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers. 

Le Gouvernement détermine les catégories d'exemption totale ou partielle du droit 

d'inscription spécifique. 

Le Gouvernement détermine les montants du droit d'inscription spécifique, par niveau 

d'études Le montant du droit d'inscription spécifique est exigible au moment de l'inscription. 

§ 4. Des dotations et des subventions de fonctionnement annuelles et forfaitaires sont 

accordées pour couvrir les frais afférents au fonctionnement et à l'équipement des écoles, et 

à la distribution gratuite de manuels et de fournitures scolaires aux élèves soumis à 

l'obligation scolaire. 

En outre, dans l'enseignement maternel ordinaire et spécialisé, ainsi que dans les deux 

premières années de l'enseignement primaire ordinaire et pour les élèves évoluant dans le 

degré de maturité I de l'enseignement primaire spécialisé, il est octroyé aux écoles 

organisées ou subventionnées un montant forfaitaire par élève inscrit, affecté spécifiquement 

aux frais et fournitures scolaires. Ce montant vise prioritairement l'achat des fournitures 

scolaires définies comme étant tous les matériels nécessaires à l'atteinte des savoirs, savoir-

faire et compétences définis dans le référentiel de compétences initiales et les référentiels 

du tronc commun. Ce montant peut également couvrir les frais scolaires liés à l'organisation 

d'activités scolaires ou de séjours pédagogiques avec nuitée(s). 

 



Ce montant est versé chaque année au mois de mars. Il est indexé annuellement en 

appliquant aux montants de l'année civile précédente le rapport entre l'indice général 

des prix à la consommation de janvier de l'année ci vile en cours et l'indice de janvier 

de l'année civile précédente. 

Pour l'enseignement maternel ordinaire et spécialisé, le montant forfaitaire visé à l'alinéa 

2 est de 50 euros par élève. Il est calculé sur la base du nombre d'élèves régulièrement 

inscrits dans l'école à la date du 30 septembre de l'année précédente, multiplié par un 

coefficient de 1,2, et est arrondi à l'unité supérieure si la première décimale est égale ou 

supérieure à 5, à l'unité inférieure dans les autres cas. 

Pour les deux premières années de l'enseignement primaire ordinaire et pour les élèves 

évoluant dans le degré de maturité I de l'enseignement primaire spécialisé, le montant 

forfaitaire visé à l'alinéa 2 est de 75 euros par élève. Il est calculé sur la base du nombre 

d'élèves régulièrement inscrits dans l'école à la date du 30 septembre de l'année 

précédente. 

Tout pouvoir organisateur ayant reçu les montants visés à l'alinéa 2 tient à la disposition des 

Services du Gouvernement aux fins de contrôle, au plus tard pour le 31 janvier de l'année 

suivant l'année scolaire pour laquelle les montants ont été accordés, les justificatifs de 

l'ensemble des dépenses effectuées, et ce, pendant une durée de dix ans. Si dans le cadre 

d'un contrôle, il apparaît que les montants reçus n'ont pas été affectés à l'achat de 

fournitures scolaires, à l'organisation d'activités scolaires ou de séjours pédagogiques avec 

nuitée(s), le montant octroyé devra être ristourné aux Services du Gouvernement dans un 

délai de soixante jours à dater de la notification adressée au pouvoir organisateur concerné. 

Frais scolaires et fournitures 

(Article 1.7.2-2.) - § 1er. Dans l'enseignement maternel, ordinaire et spécialisé, ainsi que dans 

les deux premières années de l'enseignement primaire ordinaire et pour les élèves évoluant 

dans le degré de maturité I de l'enseignement primaire spécialisé, sans préjudice des alinéas 

2 et 3, aucuns frais scolaires ne peuvent être perçus et aucune fourniture scolaire ne peut 

être réclamée aux parents, directement ou indirectement. 

Dans l'enseignement maternel, ordinaire et spécialisé, ainsi que dans les deux premières 



années de l'enseignement primaire ordinaire et pour les élèves évoluant dans le degré de 

maturité I de l'enseignement primaire spécialisé, seuls les frais scolaires suivants, appréciés 

au cout réel, peuvent être perçus : 

1° les droits d'accès à la piscine ainsi que les déplacements qui y sont liés ; 

2° les droits d'accès aux activités culturelles et sportives s'inscrivant dans le projet 

pédagogique du pouvoir organisateur ou dans le projet d'école ainsi que les 

déplacements qui y sont liés. Le Gouvernement arrête le montant total maximal toutes 

taxes comprises qu'une école peut réclamer par élève pour une année d'étude, un 

groupe d'années d'étude et/ou pour l'ensemble des années d'étude de 

l'enseignement maternel ; 

3° les frais liés aux séjours pédagogiques avec nuitée(s) organisés par l'école et 

s'inscrivant dans le projet pédagogique du pouvoir organisateur ou dans le projet 

d'école, ainsi que les déplacements qui y sont liés. Le Gouvernement fixe le montant 

total maximal toutes taxes comprises qu'une école peut réclamer par élève pour une 

année d'étude, un groupe d'années d'étude et/ou pour l'ensemble des années d'étude 

de l'enseignement maternel. 

Seules les fournitures scolaires suivantes ne sont pas fournies 

par les écoles :  

1° le cartable non garni ; 

2° le plumier non garni ; 

3° les tenues vestimentaires et sportives usuelles de l'élève. 

 

Aucun fournisseur ou marque de fournitures scolaires, de tenues vestimentaires ou sportives 

usuelles ou prescriptions qui aboutissent au même effet ne peuvent être imposés aux parents 

ou à la personne investie de l'autorité parentale. 

Les frais scolaires autorisés visés à l'alinéa 2, 1° à 3°, ne peuvent pas être cumulés en vue 

d'un paiement forfaitaire et unique. Ils sont imputés à des services précis et effectivement 

organisés

Les montants fixés en application de l'alinéa 2r, 2° et 3°, sont annuellement indexés en 



appliquant aux montants de l'année civile précédente le rapport entre l'indice général 

des prix à la consommation de janvier de l'année civile en cours et l'indice de janvier 

de l'année civile précédente. 

§ 2. Sans préjudice du § 1er, dans l'enseignement primaire, ordinaire et spécialisé, ne sont 

pas considérés comme perception d'un minerval les frais scolaires appréciés au cout réel 

suivant : 

1° les droits d'accès à la piscine ainsi que les déplacements qui y sont liés ; 

2° les droits d'accès aux activités culturelles et sportives s'inscrivant dans le projet 

pédagogique du pouvoir organisateur ou dans le projet d'école ainsi que les 

déplacements qui y sont liés. Le Gouvernement fixe le montant total maximal toutes 

taxes comprises qu'une école peut réclamer par élève pour une année d'étude, un 

groupe d'années d'étude et/ou sur l'ensemble des années d'étude de l'enseignement 

primaire ; 

3° les frais liés aux séjours pédagogiques avec nuitée(s) organisés par l'école et 

s'inscrivant dans le projet pédagogique du pouvoir organisateur ou dans le projet 

d'école, ainsi que les déplacements qui y sont liés. Le Gouvernement fixe le montant 

total maximal toutes taxes comprises qu'une école peut réclamer par élève pour une 

année d'étude, un groupe d'années d'étude et/ou sur l'ensemble des années d'étude 

de l'enseignement primaire. 

Aucun fournisseur ou marque de fournitures scolaires, de tenues vestimentaires ou sportives 

usuelles ou prescriptions qui aboutissent au même effet ne peut être imposé aux parents ou à 

la personne investie de l'autorité parentale. 

Les frais scolaires autorisés visés à l'alinéa 1er, 1° à 3°, ne peuvent pas être cumulés en 

vue d'un paiement forfaitaire et unique. Ils sont imputés à des services précis et 

effectivement organisés. 

Les montants fixés en application de l'alinéa 1er, 2 et 3°, sont indexés annuellement en 

appliquant aux montants de l'année civile précédente le rapport entre l'indice général 

des prix à la consommation de janvier de l'année civile en cours et l'indice de janvier 

de l'année civile précédente. 



§ 4. Sans préjudice des § § 1er et 5, dans l'enseignement primaire et secondaire, 

ordinaire et spécialisé, les frais scolaires suivants peuvent être proposés à l'élève, s'il est 

majeur, ou à ses parents, s'il est mineur, pour autant que le caractère facultatif ait été 

explicitement porté à leur connaissance : 

1° les achats groupés ; 

2° les frais de participation à des activités facultatives ;  

3° les abonnements à des revues. 

Ils sont proposés à leur cout réel pour autant qu'ils soient liés au projet pédagogique. 

§ 5. Sans préjudice du paragraphe 1er, dans les deux premières années de l'enseignement 

primaire ordinaire et le degré de maturité I de l'enseignement primaire spécialisé, seuls les 

frais scolaires facultatifs liés aux achats groupés de manuels scolaires et de cahiers 

d'exercices, en ce compris sous forme d'abonnements numériques à ces supports ou aux 

plateformes qui y sont liées, peuvent être proposés aux parents pour autant que le caractère 

facultatif ait été explicitement porté à leur connaissance. 

Ils sont proposés à leur coût réel et doivent être liés au projet pédagogique. 

L'école est tenue de prévoir des modalités pour permettre à tous les élèves d'avoir accès à 

l'ensemble des apprentissages, que les parents aient accepté ou non de prendre en charge 

l'achat groupé. 

Paiements 

(Article 1.7.2-3.) - § 1er. Les pouvoirs organisateurs sont tenus, dans la perception des 

frais scolaires, de respecter l’article 1.4.1-5. 

Ils peuvent, dans l’enseignement primaire, sans préjudice de l'article 1.7.2-2, § 1er, et 

dans l’enseignement secondaire, mettre en place un paiement correspondant au cout moyen 

réel des frais scolaires. 

§ 2. Les pouvoirs organisateurs n’impliquent pas les élèves mineurs dans le processus de 

paiement et dans le dialogue qu’ils entretiennent avec les parents à propos des frais scolaires 

et des décomptes périodiques.

Le non-paiement des frais scolaires ne peut en aucun cas constituer, pour l’élève, un motif de 



refus d’inscription, d’exclusion définitive ou de toute autre sanction même si ces frais 

figurent dans le projet pédagogique ou dans le projet d’école. 

Aucun droit ou frais, direct ou indirect, ne peut être demandé à l’élève ou à ses parents 

pour la délivrance de ses diplômes et certificats d’enseignement ou de son bulletin 

scolaire. 

Estimation du montant et décomptes périodiques des frais scolaires2 

Une estimation du montant des frais scolaires qui seront réclamés au cours de l’année scolaire 

sera communiquée par écrit si possible au début de chaque année scolaire. 

Au cours de chaque année scolaire, des décomptes périodiques sont portés par écrit à la 

connaissance des parents ; à la fin du mois qui suis la date d’échéance annoncée. 

Chaque décompte périodique détaille, par élève et pour la période couverte, l'ensemble des 

frais scolaires réclamés, leurs montants, leurs objets et le caractère obligatoire ou 

facultatif de ceux-ci, et mentionne les modalités et les éventuelles facilités de paiement. 

Lorsque le montant dépasse 50 € (pour les classes de dépaysement par exemple), les 

parents auront la possibilité d’échelonner celui-ci sur plusieurs mensualités (décomptes 

périodiques), prévues et expliquées préalablement par écrit. 

12) Comportement 

Les élèves sont soumis à l'autorité de la direction et des membres du personnel. 

La discipline vise à organiser de manière harmonieuse la vie dans la classe et dans l’école. 

L’enseignant fonde son autorité sur la confiance. 

En cas de conflits entre enfants, il est interdit aux parents d’apostropher directement 

le/les enfants. Ils en réfèrent aux enseignants qui se chargeront d’appliquer le règlement 

de la classe. Dans les cas plus graves, la direction appliquera les procédures en vigueur. 

En cas de comportement inadéquat ou de violence commise par l’enfant, une sanction sera 

appliquée. Celle-ci sera en rapport direct avec la faute commise. Le but n’est pas de punir 

mais d’aider l’enfant dans son apprentissage de la vie en société en lui apportant une piste 

pour un changement. 

2 Article 1.7.2-4 du Code de l’enseignement fondamental et de l’enseignement secondaire.



Par ailleurs, une coordination entre les différents acteurs des équipes éducatives est 

organisée pour garantir une application cohérente des règles de vie à l’école. 

Chacun aura une attitude et un langage respectueux envers autrui, respectera les règles 

de savoir-vivre et n’aura en aucun cas recours à la violence. 

Chacun veillera à respecter le matériel, les locaux et les abords de l'établissement 

scolaire. Tout dommage causé sciemment sera réparé aux frais de l'auteur. 

Seuls les objets scolaires sont autorisés au sein de l’école. Exemples d'objets non 

autorisés : canifs, briquets, pétards, allumettes, jeux électroniques, … 

 

Interdiction de l’usage récréatif des téléphones portables et de tout autre équipement 

terminal de communications électroniques au sein de l’établissement. Comprenez les 

tablettes, les montres connectées, etc. Cette nouvelle règle concerne les établissements 

maternels, primaires et secondaires de l’enseignement ordinaire et spécialisé, organisés ou 

subventionnés par la Communauté française. Art. 1.7.12-1. § 1er. L’utilisation d’un téléphone 

portable ou de tout autre équipement terminal de communications électroniques par un élève 

est interdite sauf à des fins pédagogiques ainsi que dans les limites fixées dans le règlement 

d’ordre intérieur dans tous les établissements de l’enseignement maternel, primaire et 

secondaire, ordinaire et spécialisé, organisé ou subventionné par la Communauté française. 

Cette interdiction est d’application pendant le temps scolaire dans l’enceinte de l’école ainsi 

que durant le temps d’interruption lorsque l’élève passe ce temps dans l’enceinte de l’école et 

pendant toute activité liée à l’enseignement qui se déroule à l’extérieur de l’enceinte de 

l’école.

Les trottinettes, vélos, luges sont interdits à l’intérieur de l’école. 

La direction décline toute responsabilité en cas de vol, perte, dégradation d’objets 

personnels. Il est interdit de fumer dans l'enceinte scolaire. 

Par mesure de sécurité et d’hygiène, il est interdit d'introduire des animaux dans les 

bâtiments (sauf dérogation de la direction). Dans la cour, ils seront tenus en laisse, loin des 

enfants. 



13) Sanctions et exclusion 

Dans le respect des dispositions du présent règlement, et en respect de l’article 1.5.1-9. du 

Code de l’enseignement obligatoire, les élèves sont susceptibles de se voir appliquer une 

sanction disciplinaire notamment par tout acte, comportement ou abstention répréhensibles 

commis non seulement dans l'enceinte de l'établissement scolaire mais aussi hors de 

l'établissement si les faits reprochés ont une incidence directe sur la bonne marche de 

l'établissement scolaire. 

Par faits graves nous entendons : 

• Toute forme de violence physique ou psychique ; 

• Tout manque de respect à l’égard d’un membre du personnel (enseignant, de 

garderie, d’entretien et de cuisine) ; 

• Toute détérioration volontaire de matériel ; 

• Le vol, le racket, la possession d’arme ; 

• Toute sortie sans autorisation. 

 

Toute sanction disciplinaire sera infligée de manière proportionnelle à la gravité des faits : 

• Soit un simple avertissement, noté au journal de classe et signé pour le lendemain ; 

• Soit un travail (fiche de réflexion, ou au bénéfice de la communauté) ; 

• Soit la non-participation à une activité spécifique ; 

• Soit l’exclusion du cours durant une durée fixée ; 

• Soit l’exclusion provisoire durant un ou plusieurs jours ; 

• Soit le refus de réinscription l’année suivante ; 

• Soit l’exclusion définitive ; 

Exclusion définitive 

Des faits graves, à savoir qui portent atteinte à l’intégrité physique, psychologique ou 

morale d’un membre du personnel ou d’un autre élève, compromettent l’organisation et la 

bonne marche de l’établissement ou lui font subir un préjudice matériel ou moral grave* 

peuvent entrainer l’exclusion  définitive d’un élève. 



Sont considérés comme faits graves : 

• Tout coup et blessure porté sciemment par un élève à un autre élève, à un membre du 

personnel, à un délégué du pouvoir organisateur, à un membre des services d'inspection 

ou de vérification, ou à toute autre personne ayant été autorisée à pénétrer au sein de 

l’établissement, dans l'enceinte de celui-ci, ayant entraîné une incapacité même limitée 

dans le temps de travail ou de suivre les cours. 

• Tout acte de violence sexuelle à l’encontre d’un élève ou d’un membre du 

personnel de l’établissement. 

• L'introduction ou la détention par un élève au sein d'un établissement scolaire ou dans 

le voisinage immédiat de cet établissement de quelque arme que ce soit visée, sous 

quelque catégorie que ce soit, à l'article 3 de la loi du 3 janvier 1933 relative à la 

fabrication, au commerce et au port des armes et au commerce des munitions. 

* Article 1.7.9-4 du Code

• Toute manipulation hors de son usage didactique d'un instrument utilisé 

dans le cadre ce certains cours ou activités pédagogiques lorsque cet 

instrument peut causer des blessures. 

• L'introduction ou la détention, sans raison légitime, par un élève au sein 

d'un établissement scolaire ou dans le voisinage immédiat de cet 

établissement de tout instrument, outil, objet tranchant, contondant ou 

blessant. 

• L'introduction ou la détention par un élève au sein d'un établissement ou 

dans le voisinage immédiat de cet établissement de substances 

inflammables sauf dans les cas où celles-ci sont nécessaires aux activités 

pédagogiques et utilisées exclusivement dans le cadre de celles-ci. 

• L'introduction ou la détention par un élève au sein d'un établissement ou dans le 

voisinage immédiat de cet établissement de substances visées à l'article 1er de la loi 

du 24 février 1921 concerrant le trafic des substances vénéneuses, soporifiques, 

stupéfiantes, désinfectantes ou antiseptiques, en violation des règles fixées pour 

l'usage, le commerce et le stockage de ces substances. 



• Le fait d'extorquer, à l'aide de violences ou de menaces, des fonds, valeurs, objets, 

promesses d'un autre élève ou d'un membre du personnel dans l'enceinte de 

l'établissement. 

• Le fait d'exercer sciemment et de manière répétée sur un autre élève ou un membre 

du personnel une pression psychologique insupportable, par insultes, injures, calomnies 

ou diffamation. 

Procédure d’exclusion 

Préalablement à toute exclusion définitive, l'élève et ses parents ou la personne investie 

de l'autorité parentale sont invités, par lettre recommandée avec accusé de réception, 

par le directeur qui leur expose les faits et les entend. 

Cette audition a lieu au plus tôt le quatrième jour ouvrable qui suit la notification. 

Le procès-verbal de l'audition est signé par les parents ou la personne investie de l'autorité 

parentale de l'élève mineur. Le refus de signature du procès-verbal est constaté par un 

membre du personnel et n'empêche pas la poursuite de la procédure. Le cas échéant, un 

procès-verbal de carence est établi et la procédure se poursuit. 

Si la gravité des faits le justifie, le directeur peut écarter provisoirement l'élève de 

l'établissement pendant la durée de la procédure d'exclusion définitive. L'écartement 

provisoire ne peut dépasser 10 jours d'ouverture d'école. 

L'exclusion définitive est prononcée par la direction après avoir pris l'avis de l’équipe 

éducative dans l'enseignement primaire. 

L'exclusion définitive, dûment motivée, est signifiée par lettre recommandée avec accusé de 

réception aux parents ou à la personne investie de l'autorité parentale. 

Les parents ou la personne investie de l'autorité parentale disposent d'un droit de 

recours auprès du Collège communal/Collège des Bourgmestre et Échevins/Collège 

provincial/Collège de la Commission Communautaire française. Le recours doit être 

introduit dans les 10 jours ouvrables qui suivent la notification de l’exclusion définitive. 

Le recours n’est pas suspensif de la décision d’exclusion. 

Le Collège statue sur le recours au plus tard le quinzième jour ouvrable qui suit la réception 



du recours. 

Lorsque le recours est reçu pour les vacances d'été, l'autorité compétente statue pour le 20 

aout. Dans tous les cas, la notification est donnée dans les trois jours ouvrables qui suivent la 

décision. Le PO transmet à l'administration copie de la décision d'exclusion définitive dans les 

10 jours ouvrables qui suivent la date d'exclusion. 

14) Signalement de la violence, du harcèlement et du cyberharcèlement scolaire 

Conformément à l’article 1.7.10-4, le chef d’établissement et l’équipe éducative établissent 

une procédure de signalement interne à l’école et de prise en charge des situations de 

harcèlement et de cyberharcèlement scolaires. Celle-ci se déroule de la manière suivante : 

• En cas de (cyber)harcèlement, tout élève, parent, membre de l’équipe éducative 

ainsi que tout membre de la communauté scolaire peut rapporter les faits de 

manière orale (pour les élèves uniquement), et de manière écrite (mot ou mail) pour 

les adultes, à la direction. 

• Une fois les faits rapportés, la direction est chargée de l’ouverture du dossier et 

de sa gestion. Lorsque les faits sont rapportés oralement par un élève, ceux-ci sont 

retranscrits de manière objective par la direction.  Chaque écrit devra comporter la 

date des faits, un descriptif et le nom des personnes/élèves impliqués. 

• Un délai de maximum 24 h devra être respecté entre l’ouverture du dossier et 

l’entretien avec l’élève cible. 

• Dans un délai de 3 jours, les autres protagonistes seront entendus et les différents 

entretiens seront menés par la direction. 

• En cas de faits jugés comme ne relevant pas du harcèlement, le suivi et le 

traitement qui pourront être  appliqués consistent en un rappel du règlement, une 

discussion et/ou une sanction disciplinaire. 

Si les faits sont qualifiés de harcèlement, deux cas de figure peuvent se présenter : 

• Soit la situation est jugée comme pouvant être traitée rapidement mais sans 

immédiateté. Le traitement de la situation sera effectué en interne dans un premier 

temps ; un entretien hebdomadaire sera organisé avec la victime afin d’assurer le suivi 



et recueillir ses observations et éventuellement les derniers faits. En fonction de son 

évolution, la situation sera réévaluée et le suivi adapté. Si le traitement en interne 

n’est pas suffisant ou concluant, la direction fera appel au service d’aide à la jeunesse, 

pour un traitement externe. 

• Soit la situation est jugée urgente et nécessitant une action immédiate, elle dépasse la 

capacité de prise en charge par l’école. Dans ce cas, la direction et le P.O. seront 

informés et se chargent d’assurer l’orientation vers les services spécialisés compétents 

qui ont été identifiés au préalable comme acteurs les personnes ressource à  savoir :

Centre PMS provincial de Jodoigne 

      Chaussée de Tirlemont, 87 

      1370  Jodoigne 

      010/81.35.64 

     cpms.jodoigne@brabantwallon.be 

Celui-ci assurera un suivi régulier, en fonction de la nécessité de la situation. 

• Si l’objectif est atteint et qu’aucun fait de harcèlement ou cyber harcèlement ne se 

sont à nouveau produits envers la victime, la situation est donc réglée et le dossier 

clôturé. La clôture est déterminée d’un commun accord après entretien avec l’élève, 

le parent, le membre de l’équipe éducative ou de la communauté scolaire ayant subi 

les faits. 

• Si l’objectif n’est pas atteint, l’école fera appel à une intervention d’un tiers. Le 

statut de « dossier non résolu, orienté pour prise en charge par les équipes 

mobiles du service d’aide à la jeunesse » sera attribué au dossier. Le service 

d’aide à la jeunesse assurera un suivi régulier en fonction de la situation. 

15) Objets et tenues 

En maternelle, afin de favoriser l’autonomie des petits, les cartables, boîtes à tartines, 

gourdes,… seront adaptés à l’enfant ; ouverture/fermeture facile que l’enfant pourra 

maîtriser seul. Le rôle des parents et de l’enseignante étant de faire grandir l’enfant, 

tout doit être mis en œuvre pour que ses apprentissages soient une réussite ; 

mailto:cpms.jodoigne@brabantwallon.be


Dès l’entrée en maternelle : 

• Il est vivement conseillé de retirer la tétine, de supprimer les langes (sauf pour la 

sieste). 

• Les biberons sont interdits. 

 

A partir de la 2ème maternelle : 

• Les tétines et doudous (s’il y en a encore) resteront obligatoirement dans le cartable 

de l’enfant. 

Pour les enfants de maternelle et au début des primaires, il est souhaitable que tous les 

effets personnels (vêtements, cartable, boîtes, gourdes,…) soient marqués au nom de l’enfant. 

Tout ce qui est trouvé est rassemblé dans la salle pour les maternelles et sur la table près du 

réfectoire pour les primaires. En fin d’année, les objets perdus seront distribués à des 

associations. 

Les parents seront attentifs à habiller les enfants d’une tenue vestimentaire adaptée 

aux différentes activités scolaires : vêtements adaptés à la saison et à la météo, 

vêtements marqués au nom de l’enfant (chez les petits), pas de vêtements trop coûteux. 

Les casquettes ne sont pas autorisées à l’intérieur des locaux. 

Les tenues trop dénudées (crop top, décolletés, jupes plus hautes que mi-cuisses …) et 

les jeans déchirés ne sont pas autorisés. 

16) Communication 

En maternelle, la communication se fait via la farde de communication fournie par l’école à 

la rentrée. Afin de prouver la bonne réception des documents, ceux-ci seront retirés de la 

farde. Cette dernière sera rendue (vide) le lendemain à l’enseignante. 

En primaire, elle a lieu par le biais du journal de classe. Celui-ci doit être consulté et signé par 

les parents tous les jours. Nous communiquons également via la plateforme Imio, mise à 

disposition de tous les parents. 

17) Droit à l’image 

Des photos des élèves représentant les activités normales de l’école (photos en classe, 



activités et sorties pédagogiques, classes de dépaysement, activités sportives, fêtes de 

l’école,…) peuvent être prises et diffusées sur le site internet ou le groupe Facebook (fermé) 

de l’école, et dans le bulletin communal d’informations. Un document d’autorisation pour le 

droit à l’image est remis aux parents qui doivent le compléter, le signer et le remettre aux 

titulaires ou à la direction. 

18) Réseaux sociaux 

L’école rappelle qu’il est strictement interdit, par l’intermédiaire d’un écrit, d’un site 

internet ou de tout autre moyen de communication : 

• De porter atteinte à la dignité des personnes ou à la sensibilité des élèves ; 

• De porter atteinte de quelque manière que ce soit aux droits, à la réputation, à la vie 

privée et à l’image d’un tiers, entre autres, au moyen de propos ou images dénigrantes, 

diffamatoires, injurieux ; 

• D’inciter à toute forme de haine, de violence, de racisme ; 

• D’inciter à la discrimination d’une personne ou d’un groupe de personnes ; 

• De diffuser des informations qui peuvent ternir la réputation de l’école ou être 

contraires à la morale ou aux lois en vigueur ; 

• De diffuser des informations fausses ou dangereuses pour autrui ; 

 

Parents et membres de l’équipe éducative sont responsables des informations qu’ils diffusent 

sur les réseaux sociaux. Ils s’engagent à veiller à ce que dans tous les cas, les messages 

échangés ne portent atteinte ni à l’établissement scolaire et aux membres de son personnel, 

ni aux élèves ou à leurs parents. 

Les parents sont responsables de toute publication de leur enfant sur les réseaux 

sociaux ; il ne peut être demandé à l'école d'intervenir pour des faits survenus sur ceux-

ci en dehors des heures scolaires. 

19)  Publications 

Tout texte ou publication destiné à être exposé au panneau d’affichage ou portes d’entrée ou 

distribué aux élèves doit être soumis à l’approbation de la direction. 



20) Ventes 

Toute vente est interdite dans l’école. Les seules dérogations pour un but humanitaire, de 

solidarité ou en fonction du projet d’école seront accordées par la direction. 

21)  Collations – Repas - Anniversaires 

Afin de garantir une bonne hygiène alimentaire, le projet des collations saines sera respecté. 

Le planning est disponible dans le journal de classe (primaire), transmis via farde facteur 

(maternelle), affiché à l’entrée de la classe (maternelle) et sur le site internet de l’école. Les 

parents veilleront à la qualité de celles-ci. Elles seront aussi fournies en quantité appropriée. 

Les fruits seront coupés/épluchés au préalable par les parents. Vu le nombre d’enfants par 

classe, il est impossible à l’enseignante d’effectuer cette tâche. 

Les chips, saucisses (ou autres aliments gras), jus sucrés, sodas, sucettes, chewing gum,.. sont 

interdits. 

Les parents étant responsables de l’hygiène alimentaire de leur enfant, ils veilleront à la 

qualité du contenu de la boite à tartines. 

Aussi, ils s’assureront que leur enfant soit en possession de son repas dès son arrivée à 

l’école. Dans le cas contraire, et seulement à titre exceptionnel, la boite à tartine de l’enfant 

sera déposée au bureau de la direction (afin de ne pas interrompre les activités en cours). 

Les anniversaires pourront se fêter en classe uniquement les mercredis. Les parents 

préviendront l’enseignante en début de semaine. Tout le nécessaire (assiettes, serviettes, 

gobelets,…) sera également prévu par les parents. 

22) Neutralité 

Par principe, l’école officielle est neutre (Article 1.7.4-1 du Code). 

Les faits sont exposés et commentés, que ce soit oralement ou par écrit, avec la plus grande 

objectivité possible, la diversité des idées est acceptée, l'esprit de tolérance est développé 

et chacun est préparé à son rôle de citoyen responsable dans une société pluraliste. L'école 

éduque les élèves qui lui sont confiés au respect des libertés et des droits fondamentaux tel 

que défini par la Constitution, la Déclaration universelle des droits de l'homme et les 



conventions internationales relatives aux droits de l'homme et de l'enfant qui s'imposent aux 

Pouvoirs publics. 

Elle ne privilégie aucune doctrine relative à ces valeurs. Elle ne s'interdit l'étude d'aucun 

champ du savoir. Elle respecte la liberté de conscience des élèves. 

L'école garantit à l'élève le droit d'exercer son esprit critique et, eu égard à son degré de 

maturité, le droit d'exprimer librement son opinion sur toute question d'intérêt scolaire ou 

relative aux droits de l'homme. 

Ce droit comprend la liberté de rechercher, de recevoir et de répandre des informations et 

des idées par tout moyen du choix de l'élève à condition que soient sauvegardés les droits de 

l'homme, la réputation d'autrui, la sécurité nationale, l'ordre public, la santé et la moralité 

publique. Le règlement d'ordre intérieur de chaque école peut prévoir les modalités selon 

lesquelles les droits et libertés précités sont exercés. 

La liberté de manifester sa religion ou ses convictions et d'en débattre, ainsi que la liberté 

d'association et de réunion sont soumises aux mêmes conditions. 

Aucune vérité n'est imposée aux élèves, ceux-ci étant encouragés à rechercher et à 

construire librement la leur. 

 

Tout élève ainsi que tout membre de l’équipe éducative fréquentant l’établissement ainsi 

que les parents ou personne responsable d’un élève sont censés connaître ce règlement. 

Tous les cas qui n’apparaîtraient pas expressément dans le présent règlement 

seront examinés par  l’équipe pédagogique et la direction, voire par le pouvoir 

organisateur.



 

Mr/Mme……………………………………………….. parents de………………………………………………………….. 

déclarent avoir pris connaissance du règlement d’ordre intérieur de l’école et en 

approuvent le contenu. 

Signature des parents 

 


